


							Bruxelles, le 
SOUMISSIONNAIRE RETENU	Comment by Cellule architecture: Le cas échéant – indiquer le nom complet du groupement
Pour le groupement xxxxxxx 
Madame, Monsieur 	Comment by Cellule architecture: Coordonnées du mandataire. Courrier à adresser au mandataire du groupement uniquement.
Organisme
Adresse
Ville









Gestionnaire du dossier
Prénom NOM
mail@mail
Tél. : 
RECOMMANDE	Comment by Cellule architecture: ATTENTION : si publicité européenne, attendre Standstill !!
Calcul du délai : l’article 21bis § 2 prévoit que le délai de 15 jours court à partir du lendemain du jour de l’envoi par télécopieur ou par des moyens électroniques. Le délai comprend les jours fériés, les dimanches et les samedis. Si le dernier jour du délai est un jour férié, un dimanche ou un samedi, le délai prend fin à l’expiration de la dernière heure du jour ouvrable suivant.

Ce courrier doit impérativement être envoyé sous forme d’envoi recommandé avec accusé de réception. 
Attention, le délai de réception des envois recommandés - et d’éventuels retours de courriers n’ayant pu être distribués- peut être long.
Afin de s’assurer de la bonne circulation des informations (et par là même satisfaire aux exigences légales - article 8 § 1er, al. 3 e la loi du 17/06/2013 - de doubler la voie d’information), envoyer en copie avancée par mail (avec accusé de réception) un scan de ce courrier et de ses annexes  avant de le mettre sous enveloppe. Faire cet envoi mail pour tous les candidats (retenus et non retenus).



	Votre lettre du
	Vos références
	Nos références
	Annexes

	
	
	xxxxxxx
	Nombre d’annexes à indiquer



OBJET : [intitulé du marché]
Marché  par procédure concurrentielle avec négociation - publicité belge/européenne	Comment by Cellule architecture: Il faut distinguer 4 temps :
 (éventuellement) réunion de négociation :
Le jury a proposé un l lauréat avec qui négocier ou 2 potentiels lauréats entre lesquels trancher. L’autorité valide la décision de négociation, un courrier est envoyé dans ce sens au(x) soumissionnaire(s) concerné(s)
 attribution du marché ;
L’autorité valide l’attribution du marché. Tous les soumissionnaires sont informés en même temps de la décision d’attribution. A partir de la date d’envoi de cette information, le délai de recours peut se mettre à courir. Si un délai d’attente est de rigueur (standstill, tutelle,...) avant la conclusion du marché, ce courrier envoyé au lauréat constitue un « courrier de courtoisie ». On y précise que cette attribution ne produira ses effets (soit la conclusion du marché par la notification de l’attribution) qu’une fois le délai d’attente écoulé.
 comité de pilotage;
Il se réunit avant le démarrage du premier stade de la mission et suit toutes les étapes du projet. L’autorité valide sa composition.
démarrage de la mission;
Il commence au lendemain de la première réunion du comité de pilotage. L’autorité valide l’ordre de service qui est envoyé au prestataire avec en annexe le PV du 1er comité de pilotage.




Madame, Monsieur,


Je vous remercie d’avoir déposé et défendu votre offre lors de la séance du jour mois.

C’est avec plaisir que je vous informe que, sur proposition du Jury, et après négociation,  dont vous trouverez en annexe le(s) rapport(s) dûment approuvé(s), vous / votre groupement xxxxxxxxxx  avez été retenu comme lauréat par le pouvoir adjudicateur en date du XX/XX/XX.	Comment by Cellule architecture: Le cas échéant


************************* CHOISIR*********************************	Comment by Cellule architecture: CHOISIR
1° notification
OU 
2° courtoisie uniquement > Dans ce cas, un second courrier reprenant la formule « L’attribution du marché vous est donc par la présente notifiée pour un montant de xxxx» devra suivre pour notifier le marché.
Voir le modèle ici : http://www.marchesdarchitecture.be/libs/dbfiles/doc_L_notificationseule.docx
1.  L’attribution du marché vous est donc par la présente notifiée pour un montant de xxxxxxxxxx euros HTVA soit xxxxxxxxxxxx € TVAC. La décision a été prise jour mois.	Comment by Cellule architecture: Voir décision motivée d’attribution

2. Attention : la présente ne constitue pas conclusion du marché, celle-ci étant soumise aux délais d’attente tels que légalement prévus (standstill lié à la publicité européenne et tutelle régionale). Une notification de l’attribution vous parviendra donc ultérieurement. Dans l’attente de cette dernière, il vous est demandé de ne pas communiquer sur ce projet.   

************************* *****************************************

Je tiens à vous féliciter, ainsi que votre équipe, pour la qualité du travail présenté et je me réjouis de la future collaboration qui s’engage avec mes services.

En outre, je vous rappelle que dans le cadre de la procédure, vous bénéficiez d’une indemnité de soumission. Si ce n’est déjà fait, le modèle de document à nous renvoyer dûment complété est une annexe du cahier des charges. Le document complété doit être envoyé à xxxxxxx@xxxxxxx .

Mes services prendront prochainement contact avec vous afin d’organiser une réunion préalable à l’ordre de service du premier stade de la mission, soit le 1er comité de pilotage du projet (voir point 20 et 22 du cahier des charges). 	Comment by Cellule architecture: à supprimer dans le courrier de « courtoisie » (information sans notification)

En vous réitérant mes félicitations, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs.


						

Prénom NOM
(de la personne qui a délégation)
Titre




Annexes: 	Comment by Cellule architecture: Attention : ne joindre aucun autre document que ces documents-ci ! Ne pas joindre des délibérations de collège ou de CA, etc...

1.	décision motivée d’attribution 	Comment by Cellule architecture: Voir doc type téléchargeable ici
2.	rapport d’attribution
3. 	voies de recours
4.	[extrait du] rapport de négociation  	Comment by Cellule architecture: Le cas échéant. Si plusieurs soumissionnaires étaient invités à la négociation, il faut envoyer au soumissionnaire X uniquement les parties générales et les parties concernant spécifiquement le soumissionnaire X.















	





Lettre de information/ notification d’attribution – version du 19/09/2025
(modèles www.marchesdarchitecture.be)
